
 Angle Chemin Vuillonnex –
Chemin Chaumont 
Uniquement pour les élèves de la
4p à la 8p des écoles de
Confignon et Cressy
Inscription: remplir le formulaire
en page 2 et renvoyer avant le 28
mai à contact@apecc-confignon-
cressy.ch
Places limitées - priorité aux
membres

Buvette et petite restauration
Animations kapla, zumba,cirque,
tatouages, ballons...
 Avec le soutien des Confidoizes,
l’AHCV, les supermamans, l'école
de Cirque de confignon et bien
d’autres... Venez nombreux ! 

L’APECC vous convie
 à sa traditionnelle 

Course de caisses à savon
Dimanche 7 juin  2026 

de 9h à 16h



Art. 1 Participants (Pilotes) 
Filles et Garçons entre la 4P et la 8P. L’APECC se réserve le droit de limiter le nombre de pilotes. 

1.1 Assurance - Les pilotes doivent être assurés contre les accidents. Les participants doivent posséder

une assurance responsabilité civile, afin d’être couverts en cas d’accidents. 

Les pilotes sont sous la seule responsabilité de leur(s) représentant(s) légal(aux). Ce dernier doit être

présent durant les courses. 

1.2 Equipement des Pilotes Les pilotes doivent être équipés de casque intégral (quelques casques sont à

disposition), pantalon long, pull à manches longues, souliers ou chaussures de gym, gants.

Art. 2 Spécifications techniques des Caisses à savon 
2.1 Caisses à savon - Les caisses à savon sont fournies par l’APECC. Les caisses à savon privées ne sont

pas admises durant cette manifestation. 

DEPART 
2.2 Freins Ils sont obligatoires! Tous les concepts de freins sont autorisés du moment qu'ils passent le test

de freinage Freins actionnés, le véhicule reste immobile lorsqu'il subit la poussée d'un adulte. 

2.3 Remorquage Chaque caisse à savon doit être munie d'un anneau de remorquage à l'avant et à

l'arrière ainsi que d'une corde résistant à la traction, de 2.5 mètres de long munie de 2 mousquetons pour

son remorquage. 

2.4 Contrôle avant le départ Les caisses à savon sont contrôlées avant le départ (efficacité du freinage

et direction). 

Art.3 Pilotage Le pilote doit garder en tout temps la maitrise de son véhicule et ne doit en aucun cas

risquer de se mettre ou de mettre en danger les spectateurs. 

Art. 4 Exclusion En cas de non respect de ces dispositions réglementaires ou par décision de l’APECC, le

pilote pourra être exclu de la course avec effet immédiat. Demeurent réservées d'autres mesures en cas

de fautes graves ou de mise en danger d'autrui. 

COURSE DE CAISSES A SAVON

2026 RÈGLEMENT



Je confirme avoir une assurance RC : Oui

Je possède mon propre casque : 

Non

Oui Non

NOM & Prénom du pilote :  ___________________________________________________

Degré (4 à 8P) : _____________________________________________________________ E-mail :

__________________________________ Téléphone : _______________________________ Les

enfants (participant ou non à la course) sont sous la responsabilité de leurs
parents pendant toute la manifestation. L’APECC décline toute responsabilité 
en cas d’accident.

Priorité sera donnée aux membres de l’APECC

Par l’inscription de mon enfant, je m’engage à donner
minimum 1h de mon 
temps le dimanche 7 juin ou en amont (horaires et tâches
répartis ultérieurement) et je rejoinsle groupe whatsapp pour
m’inscrire au planing.

Signature du pilote : Signature des parents :

A renvoyer avant le  28 mai 2026 à contact@apecc-confignon-cressy.ch

COURSE DE CAISSES A SAVON

2026 INSCRIPTION

A noter également que la course se déroule de 9h à 16h et
qu’aucun horaire
ne sera communiqué à l’avance.

mailto:contact@apecc-confignon-cressy.ch
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